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CHOIX DE LA FORMATION GYMNASIALE

• Une des possibilités du secondaire II

• Choix personnel, intérêts

• Choix positif: goût pour les études, 

curiosité intellectuelle, plaisir
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ATTITUDE FACE AUX ETUDES

 Régularité

 Persévérance, implication personnelle

 Curiosité intellectuelle 

 Créativité

 Capacité à faire des efforts

 Autonomie
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CONDITIONS D'ADMISSION
https://www.ge.ch/document/admission-eleves-du-co-12e-annee

Littéraire et scientifique (LS) : promu

Langues vivantes et communication (LC) : 

 moyenne des discipline principales ≥ 4.5

(FR, MA, AL, discipline de section liée au profil figurant sur le bulletin scolaire)

Bien promu : 

moyenne générale ≥ 5.0

une seule moyenne insuffisante (< 4.0) sauf FR et MA

https://www.ge.ch/
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La formation gymnasiale repose sur un 
système articulé autour de choix d’options...

• Onze disciplines fondamentales

• Une option spécifique

• Une option complémentaire

• Un travail de maturité

• Une discipline particulière (EP)

• Deux disciplines obligatoires (IN et IED)

qui se déclinent progressivement sur la totalité du cursus
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Avant de s’inscrire, l’élève définit le profil 
des études qu’il veut et tient compte de

• Ce qui est imposé et ce qui est optionnel

• Ses goûts, ses aptitudes et ses motivations
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OPTION SPÉCIFIQUE 

Permet d'approfondir un domaine d'étude
dès la 1ère année
Un changement pour la 2e ou 3e impliquera 
potentiellement un examen
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Choix de l'OS

• Choisir l'OS en premier, car c'est la discipline qui 
donne l'orientation du cursus;

• Choisir une langue en OS implique qu'il faut en 
choisir 2 autres en DF;

• Choisir PM (physique et applications des maths) 
implique le choix de MA2 (maths en niveau 
avancé)

• Choisir l'une des disciplines artistiques implique 
de choisir la même en DF (arts visuels ou 
musique).
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DISCIPLINES  
FONDAMENTALES

L'élève qui suit une discipline en DF 
ne suit pas la même en OS. Par 
exemple, un élève qui opte pour OS 
Biologie-Chimie ne suivra pas le 
cours de chimie en DF.



Département de l’instruction publique, de la formation et de la jeunesse 
Enseignement secondaire II 
Collège de Genève 31 octobre 2023

Maturité 
mention 
bilingue 
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Règlement de la Commission suisse de maturité (CSM) pour la 
reconnaissance des maturités cantonales bilingues du 16 mars 2012 

Directive du Secrétariat général du DIP/GE sur la Maturité mention 
bilingue au Collège de Genève, édition 2020

A Genève, la maturité mention bilingue 

(MMB) existe en allemand et en anglais
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L'enseignement par immersion 
dans un collège genevois

Un séjour d'un semestre ou 

d'une année dans un 

établissement de l'aire 

linguistique concernée

La maturité mention bilingue se décline 

selon deux modèles

PAR

ENSEIGNEMENT

PAR

SEJOUR
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-

MMB par 
enseignement 
(MMBe)
Collèges Calvin et de Candolle

Collèges André-Chavanne et 
Rousseau

MMB par séjour

(MMBs)
Collèges Claparède, 

Emilie-Gourd, de 

Saussure, Sismondi, 

Voltaire et Madame de 

Staël

Les collèges qui offrent la MMB
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Être admissible au 
Collège de Genève

(Section LS 
uniquement)

Moyenne dans 

la langue 

d’immersion

Les conditions d’admission

≥ 4.8 ≥ 4.8
Moyenne en 

français

tant aux inscriptions d'avril (T1 et T2) 

qu'aux confirmations d'inscription de fin 

juin (moyenne annuelle)
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Calendrier

• Janvier 2024: Séances d'informations sur le Collège de Genève par 
régions

Collèges Claparède et Emilie-Gourd: lundi 15 janvier 2024 à
18h30 à l'aula du Collège Claparède

• 29 janvier 2024: Séance d'informations sur la maturité mention 
bilingue

Salle Frank-Martin à 18h00


